
LE FONDS D'AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE - FAPC PAR LOON-PLAGE
Le Centre Communal d'Action Sociale de Loon-Plage contribue au financement du permis de conduire. Il propose une
aide forfaitaire d’un montant de 150 euros, attribuée sans condition de ressources. De plus, une aide complémentaire
peut être attribuée en fonction des ressources de l’ensemble du foyer.
Le FAPC s’adresse à tous, quel que soit l’âge.

habiter à Loon-Plage depuis 1 an minimum
n'avoir jamais passé son permis de conduire

Le dossier à retirer au CCAS.
 

https://www.ville-loonplage.org/les-aides-jeunesse/
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